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Article 2 - Objet 

La société a pour objet tant en France qu'à l'étranger: 

- toutes études et interventions d'experts dans les domaines d'application de nouvelles
technologies ainsi que tout document de présentation de ces travaux. Et plus généralement, toutes 
opérations d'ingénierie ou de nature commerciale pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social. 

- la participation de la société à toute entreprise ou société créée ou à créer, pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes, 
notamment aux entreprises ou sociétés dont l'objet sera susceptible de concourir à la réalisation, 
et ce par tous moyens, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d'appo11, fusion, ou 
alliance ou société en participation. 

Article 3 - Dénomination sociale 

La dénomination de la société est« CARTE BLANCHE CONSEIL«. 

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société par 
actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de l'énonciation du capital social. 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à: 9 rue des colonnes, 75002, Paris. 

Article 5 - Durée 

La durée de la société reste fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre 
du Commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou de prorogation. 

La décision de prorogation de la durée de la société est prise par décision collective des 
actionnaires. 

Article 6 - Apports 

A la constitution de la société sous la forme de société à responsabilité limitée, il a été fait 
apport de 275.000 Francs représentant des appo11s en numéraire . 
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Article 25 - Dissolution - Liquidation 

La liquidation de la société est effectuée conformément à la loi n°66.53 7 du 24 juillet 
1966 et aux décrets pris pour son application. 

Le boni de liquidation est réparti entre les actionnaires proportionnellement au nombre de 
leurs actions. 

Article 26 - Contestations. 

Toutes contestations qui pourront s'élever pendant la durée de la société ou au cours de sa 
liquidation entre les actionnaires, ou entre un actionnaire et la société, concernant l'interprétation 
ou l'exécution des présents statuts ou plus généralement les affaires sociales, sont soumises à 
arbitrage. 

A défaut d'accord entre les parties sur le choix d'un arbitre unique, chacune des parties 
désignera un arbitre, dans les 15 jours de la constatation du désaccord sur ce choix, notifié par 
lettre recommandée avec accusé de réception par la partie la plus diligente à l'autre. 

Les deux arbitres seront chargés de désigner un troisième arbitre dans le délai de 15 jours 
suivant la nomination du dernier arbitre nommé. 

Dans le cas où l'une des parties refuserait de désigner un arbitre ou à défaut d'accord sur 
le choix du troisième, l'arbitre« utile » sera désigné par le président du tribunal de commerce du 
siège social, saisi par la partie la plus diligente. 

Les arbitres doivent statuer dans un délai de trois mois à compter de la désignation du 
tribunal arbitral. Ils statueront en amiables compositeurs et en dernier ressort, les parties 
renonçant à la voie de l'appel à l'encontre de la sentence à intervenir. 

Les frais d'arbitrage seront partagés entre les parties. 

Article 27 - Publicité 

Tous pouvoirs sont donnés au Président à l'effet d'accomplir les formalités légales de 
publicité. 
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